
Introduction

Avant de poser la question du mélodrame contemporain, il importe de s’inter-
roger sur la pertinence même de cette notion. En effet, le mélodrame, a priori, n’a 
rien de particulièrement contemporain. Il existe depuis que le cinéma existe, et lui 
a incontestablement préexisté. Son origine se perd un peu entre conte traditionnel, 
mystère médiéval, théâtre, roman-feuilleton, opéra, chanson. Passé du théâtre au 
cinéma dès les premiers temps de la fiction cinématographique, le mélodrame a 
connu un succès, une persistance, qui ne se sont jamais démentis. 

En Europe comme à Hollywood, chaque décennie d’histoire du cinéma est 
ponctuée par la présence de quelques mélodrames au sommet de l’Olympe du 
box-office. Par-delà les limites du cinéma occidental, le mélodrame s’épanouit 
aussi au cœur des cinématographies naissantes, mêlant, en Inde comme en Égypte, 
musique et récit sentimental pour inventer à chaque fois un répertoire national qui 
prospèrera par la suite, au fil des innovations techniques. Au milieu d’autres films 
de genre, spécifiques à la localisation de leur production (films de sabre, épopées 
guerrières, célébrations épiques de l’histoire ou de la légende nationale), c’est 
encore le mélodrame qui colore en Turquie, au Japon, à Shanghaï, à Hong-Kong 
les productions des premiers studios, et manifeste sa présence jusque dans l’œuvre 
des premiers cinéastes identifiés comme auteurs au sein de ces cinématographies 
émergentes. Ici encore, la prééminence du mélodrame, qui se détache de l’ensem-
ble des genres cinématographiques, n’a pas vraiment connu d’éclipse. Le mode de 
production, la taylorisation technique, condition de la rentabilisation de produits 
parfois standardisés, où dominent cependant quelques figures d’acteurs ou de 
chanteurs, y submergent les marchés, non sans laisser place, ici ou là, à de vérita-
bles œuvres, capables de revisiter les stéréotypes, de les subvertir parfois, pour 
permettre l’expression d’un discours, d’un style, assez identifiables pour susciter 
une reconnaissance par-delà les frontières. 
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Si le destin du mélodrame se confond littéralement avec celui du cinéma, la 
fortune esthétique et critique du genre a cependant connu des moments plus riches, 
ou plus féconds, que d’autres. Des moments susceptibles de borner le destin du 
genre, de changer le regard porté sur lui par les cinéastes, la critique universitaire, 
mais aussi le public. Le mélodrame témoigne d’une persistance exceptionnelle, mais 
il serait erroné de le croire immuable, imperméable aux mouvements esthétiques 
et politiques, voire aux modes, qui ont pu, à certaines époques, affecter le cinéma. 
Ni le néo-réalisme italien ni le mouvement des Jeunes hommes en colère, pas plus 
que l’expressionnisme allemand ou la nouvelle vague hollywoodienne n’ont éteint 
le mélodrame ; au contraire, au contact de ces mouvements esthétiques, le genre a 
développé de nouvelles potentialités, s’est enrichi, transformé, du Voleur de bicyclette 1 
à Family Life 2, du Dernier des hommes 3 à Voyage au bout de l’enfer 4. Le mélodrame 
épouse les évolutions esthétiques, traverse le classicisme comme la modernité, et 
paraît, si l’on n’y prend garde, maintenir ses caractéristiques principales, nonobstant 
les inflexions esthétiques que l’évolution du dispositif a pu apporter, absorbant les 
remises en cause, voire les révolutions, sans pour autant se dissoudre ou se perdre. 

Dans ces conditions, on peut légitimement se demander s’il y a matière à 
évoquer le mélodrame contemporain, en présupposant qu’il diffère assez nettement 
de celui qui l’a précédé pour justifier qu’on lui consacre un travail particulier, et 
que l’on essaie d’en cerner les caractéristiques. Il faut ajouter une autre question : 
à quelle période peut faire référence cette idée de mélodrame contemporain ? 
Comment lui assigner des limites temporelles et géographiques ? Autrement dit, 
faut-il déterminer un corpus historique et géographique précisément borné que 
l’on pourrait avec certitude désigner comme le « mélodrame contemporain » ?

Il convient avant tout de noter que le terme « contemporain » se trouve ici 
volontairement distingué de l’adjectif « moderne ». Il est même employé par opposi-
tion au concept de cinéma moderne. En effet, la rupture plus ou moins précise, 
qui aurait marqué, aux alentours des années soixante, avec l’apparition du cinéma 
d’Antonioni, de Resnais, voire de Marguerite Duras ou d’Alain Robbe-Grillet, 
l’avènement d’un cinéma en rupture avec la narration et le style classiques ne semble 
pas avoir plus affecté le mélodrame que les grands mouvements esthétiques qui ont 
traversé, avant ou après ce moment, l’histoire du cinéma. L’incidence d’éléments 
issus du mélodrame sur certains films caractéristiques de ce cinéma de la moder-
nité, au premier rang desquels Hiroshima, mon amour 5, par exemple, ne modifie 

• 1 – Vittorio de Sica, Ladri di biciclete, 1948.
• 2 – Ken Loach, 1971.
• 3 – Friedrich Willhelm Murnau, Der letzte Mann, 1924.
• 4 – Michael Cimino, The Deer Hunter, 1978.
• 5 – Alain Resnais, 1959.
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pas durablement les caractéristiques essentielles du mélodrame. De plus, comme 
on pourra le voir plus loin, la déconstruction, la distance, l’exhibition du dispositif 
sont trop incompatibles avec le fonctionnement de l’identification mélodramatique 
pour avoir pu donner naissance à ce que l’on pourrait appeler un « mélodrame de 
la modernité ». La contemporanéité, plus neutre, renvoie aux films qui ont façonné 
l’imaginaire des générations contemporaines. Par ce terme, on désigne donc les films 
que les quelque cinq générations aujourd’hui vivantes ont pu découvrir lors de leurs 
sorties en salle. Il n’implique donc pas de clôture dans la périodicité du cinéma 
envisagé. Seront encore contemporains les films à venir dans les prochaines années. 
Une chose est assurée : le mélodrame persiste, il perdure, il y a donc peu de raisons 
de penser qu’un mouvement nouveau, susceptible de rassembler assez de films pour 
déterminer une nouvelle périodisation de l’histoire du cinéma, ou l’incidence de 
bouleversements techniques, comme l’avènement du multimédia ou du film en trois 
dimensions, par exemple, pourrait venir clore le développement du mélodrame. 

Cependant, s’il n’est pas possible de borner entre deux dates le mélodrame 
contemporain, ni de décider arbitrairement d’une quelconque renaissance d’un 
genre qui n’est jamais mort, une accumulation d’événements vient, à la toute 
fin des années soixante-dix, remettre le mélodrame sur le devant de la scène, et 
permettre à ce qui était jusque là considéré comme un cinéma de genre, souvent 
méprisé par la critique, de déborder largement ses limites pour innerver ce que l’on 
appelle, depuis la Nouvelle Vague, le cinéma d’auteur. L’élément déterminant tient 
alors à la réappropriation consciente et revendiquée d’un mélodrame classique 
magnifié et célébré, gratifié par les cinéastes, le public, et la critique universitaire, 
de lettres de noblesse artistiques. 

La conjonction de plusieurs événements vient opérer cette décisive réévaluation, 
pour ne pas dire réhabilitation, du mélodrame. C’est en effet la rencontre, théorique 
autant que cinématographique, entre Fassbinder et le cinéma de Douglas Sirk qui 
marque l’entrée du mélodrame dans le cinéma contemporain. Au début des années 
soixante-dix, paraissent de manière presque concomitante, à l’occasion d’une rétro-
spective consacrée aux films de Douglas Sirk, les entretiens accordés par le cinéaste 
à Jon Halliday et les textes que le cinéaste allemand a consacrés, film par film, à 
tous les grands mélodrames de la fin de la carrière de Sirk. L’enthousiasme dont 
témoigne Fassbinder à la vision (ou à la redécouverte) de ces films n’a pas manqué 
de laisser apparaître son influence presque immédiate sur son œuvre. La présence 
de Tout ce que le ciel permet 6 au cœur de l’intrigue de Tous les autres s  ’ appellent Ali 7, 
aussitôt après l’écriture de ces textes repris en France dans la revue Positif, puis dans 
le recueil Les Films libèrent la tête, atteste l’appropriation, par le cinéaste allemand, 

• 6 – Douglas Sirk, All That Heaven Allows, 1955.
• 7 – Angst essen Seele auf, 1974.
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de l’œuvre de son prédécesseur. Pourtant, les références à l’univers du mélodrame 
classique, dans le cinéma de Fassbinder, n’empêchent pas le cinéaste de maintenir 
l’effet de distanciation qui, témoignant alors de l’incidence majeure de la pensée 
de Brecht, caractérisait précédemment l’essentiel de son œuvre. 

Progressivement, cependant, toujours sous l’influence de Sirk, Fassbinder 
réinvente littéralement le mélodrame en redistribuant les places qu’il assigne 
respectivement à l’identification et à la distance. La trilogie allemande, composée 
du Mariage de Maria Braun 8, de Lili Marlene 9, et du Secret de Veronica Voss 10 se 
place clairement dans le sillage du mélodrame classique, travaillant la citation et 
toutes les formes de la réécriture, et raconte de surcroît, dans le même moment 
cinématographique, l’histoire de l’Allemagne à travers des films qui mettent au 
premier rang de leurs protagonistes des personnages féminins. Quelques années 
plus tard, Pedro Almodóvar puis Aki Kaurismäki lui emboîtent le pas. Les deux 
auteurs européens assument ouvertement la référence au cinéma classique, tout en 
racontant, dans des films qui réservent la première place aux personnages féminins, 
le présent, voire le quotidien, d’un peuple. La trilogie de la crise, du cinéaste 
finlandais, qui respire l’influence du cinéma hollywoodien classique, de Preston 
Sturges à Capra, revendique clairement le mélodrame, exhibant ses références, sans 
jamais faire abstraction de la situation de la Finlande contemporaine. C’est égale-
ment le cas de Pedro Almodóvar dans l’ensemble de films qui, à partir d’En chair et 
en os 11, assigne au mélodrame la tâche d’inventer le cinéma possible, entre présent 
et passé, pour un peuple désormais libéré de la dictature.  

Au tournant du xxie siècle, Clint Eastwood teinte de plus en plus nettement 
des nuances du mélodrame familial le genre policier dans lequel il avait commencé 
sa carrière de réalisateur, jusqu’à adopter les caractéristiques les plus classiques du 
mélodrame dans Sur la route de Madison 12. Au cours des mêmes années, Todd 
Haynes revient également à Douglas Sirk avec Loin du Paradis 13 tandis que James 
Gray retrouve la thématique des grands mélodrames familiaux de Minnelli. Si loin 
que ces cinéastes soient les uns des autres, que l’on examine leur style, leur origine, 
ou les préoccupations qui gouvernent leurs récits, ils ont néanmoins tous recours 
au mélodrame pour les exprimer. Ces cinéastes n’hésitent pas à citer, parfois très 
directement, les films qui les ont inspirés, et à exposer, ainsi, une réflexion « en 
acte » sur leur place dans l’histoire du cinéma. 

• 8 – Die Ehe der Maria Braun, 1979.
• 9 – 1981.
• 10 – Die Sehnsucht der Veronika Voss, 1982.
• 11 – Carne trémula, 1997.
• 12 – The Bridges of Madison County, 1995.
• 13 – Far from Heaven, 2002.

« 
Le

 m
él

od
ra

m
e 

da
ns

 le
 c

in
ém

a 
co

nt
em

po
ra

in
 »

, F
ra

nç
oi

se
 Z

am
ou

r 
IS

BN
 9

78
-2

-7
53

5-
43

58
-4

 P
re

ss
es

 u
ni

ve
rs

ita
ire

s 
de

 R
en

ne
s,

 2
01

6,
 w

w
w

.p
ur

-e
di

tio
ns

.fr



I n t r o d u c t i o n - 17 -

Toutefois, la critique « en actes » n’est pas seule à intervenir dans ces dernières 
années du xxe siècle. Cette période détermine également une borne historique qui 
signale un renouvellement de la prise en compte et de la réception du mélodrame. 
Dans le sillage des travaux de Peter Brooks sur l’imagination mélodramatique, 
comme de ceux de Jean-Loup Bourget sur le mélodrame hollywoodien, cette période 
connaît également un renouvellement de la pensée critique sur le genre, opérée en 
Europe comme aux États-Unis. La dimension féminine des études sur le mélodrame 
et le film de femmes installe d’abord la réflexion théorique sous la bannière des 
gender studies, mais rapidement, l’interrogation sur le genre, au sens narratologique, 
rejoint et modifie la vision « genrée » du mélodrame, qui tendait à le circonscrire 
dans une lecture psychanalytique du récit familial. Cet élargissement de la probléma-
tique accompagne l’extension des limites strictes du genre, et l’ensemble des modifi-
cations, dans la structure et dans la perception du mélodrame, qui s’opère au cours 
de cette période. Il semble alors que l’on puisse poser le tournant de la fin des années 
soixante-dix comme point de départ du développement du mélodrame contempo-
rain. Dans la mesure où la plupart des cinéastes évoqués plus haut, à l’exception de 
Fassbinder, continuent à produire des films, souvent encore situés dans la sphère du 
mélodrame, il n’y a donc pas d’autre borne temporelle que celle imposée par la date 
d’achèvement de cet ouvrage. Autrement dit, il s’agit de s’intéresser à un genre « en 
mouvement », parfois en mutation, pour lequel la persistance des principaux motifs 
le dispute parfois au renouvellement, à l’inventivité formelle et narrative, qui induit 
une perpétuelle interrogation sur la définition et la portée du mélodrame. 

Cette période, qui initie une forme de réappropriation du mélodrame, par le 
discours cinématographique comme par le discours critique, marque également 
l’amorce d’un élargissement du marché du film aux dimensions mondiales. Les 
travaux sur la relation entre mondialisation et cinéma, sous la plume de Vincent 
Lowy ou de Dudley Andrew, notamment, mettent en avant l’interpénétration des 
cinématographies, comme l’extension de la sensibilité aux récits, qui induit une 
perception encore plus aiguë de l’omniprésence du motif mélodramatique. La 
présence du mélodrame est attestée dans les cinémas classiques du Japon, de Corée, 
d’Égypte, d’Inde ou de Chine, mais sa persistance est rendue plus perceptible 
encore, depuis que la circulation des films, à travers les festivals, mais également 
par la voie des canaux numériques, s’est décuplée. Sans parler d’universalité du 
mélodrame, car des différences subsistent qui conditionnent le développement 
de chaque cinématographie nationale, on peut cependant évoquer une identité 
thématique, une perception commune de la relation entre cinéma classique et 
cinéma contemporain, et surtout une similitude de fonction. 

C’est pourquoi cet ouvrage, au lieu de déterminer un corpus fermé de films, 
choisit de s’intéresser au mélodrame en général, de laisser ouvert le champ de 
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 recherche, borné seulement par la trilogie allemande de Fassbinder, en ayant recours, 
selon les éléments pris en compte, à l’étude des films qui témoignent au mieux d’un 
aspect donné du mélodrame, dans l’une ou l’autre des cinématographies nationales, 
envisagés du point de vue de leur appartenance à l’univers mélodramatique. 

Pour autant, la limite temporelle du tournant des années soixante-dix ne 
constitue pas une frontière infranchissable. Pour essayer de cerner la définition 
possible d’un mélodrame contemporain, il importe en effet de prendre en compte 
l’histoire et les caractéristiques du genre tout au long de son développement. 
Né sur les scènes théâtrales de la Révolution française, le mélodrame a très large-
ment contaminé le roman tout au long du xixe siècle avant d’opérer vers le cinéma 
une migration qui n’a cependant pas empêché la poursuite de son déploiement, 
sur scène comme en littérature 14. C’est dans la confrontation entre théâtre, cinéma 
classique et cinéma contemporain que ce travail cherche à cerner les caractéris-
tiques de ce mode d’appréhension de la fiction que l’on désigne sous le terme 
de mélodrame. 

Le mélodrame d’aujourd’hui, dans toutes ses dimensions esthétiques et formelles, 
résonne, de plan en plan, des échos du mélodrame d’autrefois. Il n’y a pas de solution 
de continuité narrative entre les films de Douglas Sirk et ceux de Pedro Almodóvar, 
entre le cinéma de John Ford et celui de Clint Eastwood, même si les procédés 
cinématographiques en usage diffèrent ou évoluent. Ce qui ne change pas, en effet, 
tient à la spécificité du mélodrame dès son apparition. Imaginé par les auteurs de la 
fin du xviiie siècle pour répondre à la situation historique (la fin de l’ancien régime 
qui marque l’effondrement d’un ordre du monde et d’une hiérarchie des valeurs 
perçus comme immuables) et à l’émergence d’une nouvelle catégorie de specta-
teurs, le mélodrame s’est voulu comme le genre privilégié du peuple. Il ne s’agit pas 
seulement de « raconter » au peuple, mais de construire l’énonciation du récit depuis 
le peuple auquel celui-ci s’adresse. Autrement dit, le mélodrame s’emploie à poser 
une forme d’égalité entre émetteur et destinataire de la narration, de nature à déter-
miner à la fois le sujet du récit et sa construction. C’est à la fabrication d’un public, 
autant qu’à son éducation, tant esthétique que morale, que s’attelle le mélodrame 
théâtral. Ce sera également, sous l’impulsion de Griffith, qui en fait la raison d’être 
du cinéma, la mission revendiquée pour le mélodrame cinématographique. 

• 14 – Comme le remarque Jean-Marie Thomasseau, l’incidence du mélodrame théâtral déborde 
très largement les limites temporelles du développement du mélodrame sur les scènes du xixe siècle. 
On peut en ressentir l’influence, tant dans le jeu des acteurs que dans l’appréhension de l’intrigue, 
chez la plupart des metteurs en scène qui, de Firmin Gémier à Charles Dullin, de Louis Jouvet à 
Jean Vilar, ont, au cours de toute la première moitié du xxe siècle, contribué à faire vivre la notion 
de théâtre populaire. Voir Thomasseau Jean-Marie, « L’Héritage du bâtard », in Mélodramatiques, 
Saint-Denis, Presses universitaires de Vincennes, 2009, p. 269-284.
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Théâtre et cinéma témoignent cependant, dès l’origine du mélodrame, d’une 
conscience aiguë de la difficulté à cerner le peuple en question, et les ambiguïtés 
inhérentes à la définition du peuple demeurent perceptibles sur les scènes du 
xixe siècle comme sur les écrans du xxe. Elles tiennent, principalement, à la super-
position, voire à l’empilement, sous le terme de peuple, de plusieurs acceptions, 
qui renvoient à des conceptions sociales, politiques, ou géopolitiques différentes. 
L’aporie de la représentation du peuple affecte le mélodrame classique, mais égale-
ment, et peut-être plus encore, dans un contexte brouillé par la crise des idéologies, 
le mélodrame contemporain. 

Pourtant, s’inscrivant dans une démarche entreprise, déjà, par Michelet, 
on constate que, faute de pouvoir décrire ou raconter un peuple préexistant, 
le mélodrame fonctionne comme une machine à produire le peuple. Le récit 
mélodramatique génère, le temps de la représentation, comme une épiphanie du 
peuple. Cette mise au jour s’opère à la fois au moyen de la construction narra-
tive et du travail d’identification déclenché par les procédés stylistiques mis en 
œuvre : c’est dans l’émotion partagée que se construit une communauté suscepti-
ble d’agréger personnages et spectateurs dans un mouvement collectif. 

L’observation de la construction dramatique du mélodrame contemporain 
conduit alors à lire le récit comme un parcours, une traversée, plus que comme 
un tableau. Comme le montre Stanley Cavell, les personnages sont en mouve-
ment, saisis par le mélodrame dans une avancée, une progression qui engage la 
connaissance et la reconnaissance. C’est en prenant en compte cette dynamique du 
mélodrame que l’on peut envisager, aujourd’hui, les métamorphoses de la mission 
éducative du mélodrame. On pourrait croire, en effet, que cette mission s’est 
progressivement éteinte, tandis que se constituait un public informé des modalités 
et des codes qui régissent le fonctionnement du spectacle cinématographique et 
que s’éloignait une acception sociale du peuple héritée du populisme du xixe siècle. 
L’observation des développements du mélodrame au cours des quelque cinquante 
dernières années conduit au contraire à constater que c’est sans doute cette 
fonction, voire cette mission, d’éducation qui fait preuve d’une étonnante persis-
tance. À la lumière des analyses de Proudhon, puis de Stanley Cavell et Jacques 
Rancière, on peut en effet interpréter la traversée mélodramatique comme une 
démarche d’apprentissage. En ce sens, le mélodrame ne cherche pas à enseigner, à 
transmettre un savoir constitué qui serait destiné au peuple, mais entraîne, comme 
un maître ignorant, la communauté des spectateurs dans un parcours mimétique 
qui les conduit vers la découverte, la connaissance, la prise de conscience. Le 
propos de cet ouvrage, c’est alors de déterminer les modalités de cet apprentissage, 
en prenant, c’est fondamental, le mélodrame au sérieux, d’où que viennent les 
films, et quelle que soit leur place sur l’échelle des valeurs esthétiques du cinéma. 
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